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Il n’aura échappé à 
personne que notre 
commune se développe 
au fil du temps.  
 

Nous avons créé les 
conditions pour accueillir 
des entreprises et par 

conséquent des emplois. 
 

Dans un contexte de rigueur budgétaire, 
nous maintenons nos politiques 
notamment en direction des plus jeunes 
d’entre nous, pour les écoles, pour les 
activités de notre accueil de loisirs, pour 
notre bibliothèque. 
 

Nous travaillons sur notre cadre de vie par 
la préservation de nos espaces naturels. 
Les acquisitions, au fil du temps, font que 
notre forêt est désormais un bien 
commun, propriété de tous les habitants. 
La plantation d’arbres, dans l’espace 
urbain, renforce notre contribution à la 
biodiversité. 
 

Le renouvellement du centre-bourg va 
métamorphoser en profondeur notre ville. 
C’est une véritable opportunité. Accueillir 
de nouveaux habitants est une nécessité 
face à la baisse de nos effectifs scolaires.  
Le vieillissement de notre population nous 
oblige à imaginer des logements adaptés.  
 

L’arrivée de commerces seront autant de 
nouveaux services apportés aux 
Monchyssoises et aux Monchyssois. 
 

Bon nombre de sujets restent à travailler : 
pérenniser la formation sur le site du 
château, favoriser les conditions de la 
mobilité douce, mettre en place du 
transport public, maintenir une présence 
médicale, avoir des infrastructures pour le 
dynamisme associatif et culturel. 
L’ensemble des membres du conseil 
municipal en est convaincu.   
 
Malheureusement, certaines de ces 
prérogatives nous échappent au profit des 
intercommunalités.  Ces établissements 
de coopération ont été le fruit de la volonté 
des élus des territoires d’une mise en 
commun des compétences difficiles à 

exercer seules. L’intelligence collective est 
souvent le maitre mot dans ces structures, 
le respect de l’échelon communal et de la 
souveraineté des élus municipaux sont 
garants du bon fonctionnement. 
 

Force est de constater que ce n’est plus le 
cas au sein de la communauté de 
communes du Liancourtois La Vallée 
dorée.  Sa taille, son organisation et ses 
orientations ne permettent plus de faire 
face durablement à nos ambitions. 
 

Historiquement notre commune 
appartenait au canton de Liancourt qui 
aujourd’hui n’existe plus. Nos élèves sont 
rattachés à la circonscription de Nogent 
Sur Oise. Nos collégiens fréquentent 
l’établissement de Villers Saint Paul, nos 
lycéens ceux de Nogent Sur Oise et de 
Montataire. La majorité de nos salariés 
travaillent sur le Creillois ou y transitent 
pour se rendre dans l’Ile de France. Nous 
appartenons au bassin de vie de Creil.  
Nous y avons déjà nos habitudes. 
 

Loin des polémiques stériles, nous 
étudions depuis de nombreux mois ce qui 
se passe autour de nous. Le projet de 
territoire de l’agglomération Creil Sud Oise 
intègre l’ensemble de nos ambitions. 
Bénéficier de cette dynamique serait un 
atout pour notre développement et les 
services proposés à nos habitants. 
L’impact financier serait nul pour nos 
ménages. A l’unanimité, les élus de 
l’agglomération ont délibéré sur la volonté 
de nous accueillir en leur sein. 
 

Nous poursuivons donc cette démarche 
de rattachement pour offrir de nouvelles 
perspectives à Monchy Saint-Eloi pour les 
décennies à venir.  Cette décision est 
ambitieuse, elle demande énormément 
d’échanges entre territoire et population.  
Divers sujets sont à traiter, nous ne 
manquerons pas de vous associer à nos 
travaux. 
 

Bonnes vacances à chacune et chacun. 
 

       Le Maire,  

          Alain BOUCHER 

agenda 

Dimanche 14 Juillet 
 

Repas / Animations 
Au bord de l’étang 
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Dimanche 14 juillet 
Fête nationale 

 

Dimanche 30 juin 
Dimanche 7 juillet 

 

Élections législatives 

S’ offrir de nouvelles perspectives,  

s’ouvrir vers de nouveaux horizons ! 



La vie de la commune 

MOBY 

Durant la dernière semaine de l’année scolaire, du 1er au 5 juillet sauf le mercredi 3, la rue 
Eugène Cauchois sera, à nouveau, fermée à la circulation aux horaires d'entrée et de sortie de 
l'école élémentaire. 
 
Toute participation pour assurer la sécurité est la bienvenue. 
Merci de prendre contact en mairie, si vous souhaitez nous rejoindre.  

Les enfants comptent sur vous ! 

Olympiades scolaires 

Jeudi 30 mai, une délégation de 25 élèves des Classes Olympiques de l'école Cauchois        
(5 élèves par niveau) s'est rendue au stade d'athlétisme de Nogent sur Oise pour une journée 
d'olympiades. 9 écoles de la circonscription étaient représentées. 
Après une belle cérémonie reprenant tous les codes olympiques, Monsieur le Député a 
déclaré officiellement l'ouverture de ces olympiades. 
 
Incertaine une bonne partie de la journée, la météo a quand même permis aux 9 délégations 
présentes de concourir sur les divers ateliers sportifs : sensibilisation au handisport, tir à l'arc, 
laser run, basket, handball, course de haies, cross, lancer de vortex et saut en longueur. 
 
Une dernière épreuve, le grand relais, attendait les élèves. Dans une ambiance folle, les 25 
élèves se sont relayés pour conclure cette journée sportive.  
Après un goûter bien mérité, les élèves ont reçu les récompenses offertes par plusieurs 
partenaires dont le CLPE de Monchy Saint-Éloi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C'est la délégation de l'école Cauchois qui a remporté ces olympiades ! 
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Bibliothèque 

Des nouveautés sont arrivées dans votre bibliothèque : un espace  jeux pour les tout-petits, 
des jeux de société pour tous, un puzzle participatif, un ordinateur à disposition. 
 
Une grainothèque a été mise en place : vous pouvez y déposer vos graines (fleurs, légumes) 
ou en prendre à tout moment. 
 
Divers magazines sont à découvrir :  
    Adulte :    Esprit d’ici (décoration, jardinage)                     Enfant/Bébé :   Wapiti 
                    Auto-Moto                                                                                   Kolala 
                    L’Eléphant                                                                                   Babille 
 
Un espace détente extérieur sera accessible cet été : chaises longues, parasol… 
 
 
 
 
Ouverture estivale :  Mercredi   9h00-12h00 / 14h00-18h00 
 Jeudi        10h00-12h00 
 Vendredi  10h00-12h00 / 14h00-18h00 
 Samedi     9h00-12h30 / 13h30-17h00 
 
Congés été : 
 

Dernier prêt samedi 20 juillet, réouverture vendredi 16 août 
 

 

Le Clos Saint Paul en fête ! 

Samedi 15 juin, les élèves de la maternelle 
du Clos Saint Paul ont offert à leur famille un 
superbe spectacle de danses. Ils les ont 
embarquées à la découverte des cinq 
continents sur des rythmes endiablés. Les 
artistes en herbe y ont mis tout leur cœur.  
 
Un grand bravo à eux ainsi qu’aux 
enseignantes, Lou et Margot, à l’ATSEM 
Sabine pour leur investissement auprès des 
enfants.   
 

La matinée s’est poursuivie avec l’accès aux stands de jeux installés dans la cour de 

récréation. 
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La fête communale en images 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soirée Moules Frites Karaoké 

Concours de pétanque Initiation tennis de table 

Retraite aux flambeaux Feux d’artifice 

Animation pèche Ball-Trap 
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La fête communale en images 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Olympiades monchyssoises 

Dimanche 23 juin, 5 équipes se sont retrouvées sur le 
stade pour se défier lors de cette olympiade. 
Au programme : 
des épreuves décalées qui ont permis à tous d’exprimer 
leur talent : tir à la corde, relais, volley baleau, sala-pied… 
Les Tanos, la Crazy family et la Team Arc-en-ciel ont 
terminé sur le podium. 
La bonne humeur était au rendez-vous de cet après-midi 
ensoleillé, merci à tous les participants. 

Olympiades monchyssoises 

Les membres du Comité des Fêtes Gagnants du gros lot des bons de soutien 

Les Tanos 

Crazy Family Team Arc-en-ciel 
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Concours des maisons fleuries 

Tiago Cluber, élève en Cm2, à l’école Eugène Cauchois, licencié   
au club d’athlétisme de Nogent Sur Oise, a l’honneur d’avoir été 
choisi par Paris 2024 comme relayeur de la Flamme Olympique 
dans l’Oise. 
 
Âgé de 10 ans,  il sera le plus jeune relayeur sur le territoire 
français. 
 
C’est avec beaucoup de fierté et d’émotion que Tiago se prépare 
pour le grand jour ! Parcourir 200 m avec ce symbole à la main, 4 
minutes à savourer. 
 
Le relais de la flamme  olympique aura lieu jeudi 18 juillet. Il partira 
du complexe Marie Curie à 15h00 et s’achèvera au stade 
vélodrome de Creil. 
 
À ce jour, Tiago ne connait pas l’endroit exact de son relai. Il sait 
simplement que ce sera dans Creil. 
 
Nous vous donnerons cette précision via la page Facebook « Bien 
vivre à Monchy Saint Eloi ». 

Les membres du jury ont dévoilé, lundi 24 juin, le classement de cette année 2024. 
Les lauréats sont Mme Senet, Mme Quennehen et M. Ruotte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Félicitations à tous les candidats pour l’embellissement de leur jardin. 
Vous aussi, n’hésitez pas à mettre en valeur votre espace extérieur et osez vous inscrire 
l’année prochaine! 

Porteur de la Flamme 

 
 

Venez le soutenir et l’applaudir, il compte sur vous ! 
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Multi accueil « Les Hérissons » 

Une garde alternative de proximité 
 
Géré par le Syndicat Intercommunal pour l’Accueil des Mineurs, Le Multi-accueil « les 
hérissons », situé à LAIGNEVILLE, vous offre la possibilité d’inscrire votre enfant de manière 
occasionnelle sur leur structure. 
Cette offre de service permet de répondre à des besoins ponctuels pour une durée maximum 
de 16h / semaine. 
Vous pouvez réserver une place jusqu’à deux semaines avant pour une meilleure planification 
de votre emploi du temps en toute sérénité. 
 
Le multi-accueil est là pour vous accompagner dans votre quotidien en offrant un mode 
d’accueil flexible et de qualité. 
L’équipe encadrante de professionnelles répondra aux besoins de l’enfant tout en favorisant 
son développement et son bien-être. 
 

Vous pouvez contacter, dès maintenant, la directrice,  
Mme Sauval Carine, pour plus d’informations ou pour inscrire votre enfant à 
partir du mois de septembre. 
 

          03.44.31.16.40     E-mail : siam.laigneville@orange.fr 

Les modalités de sortie des poubelles, établies selon un calendrier annuel, sont les suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les conteneurs ne peuvent rester sur le domaine public en permanence. Les trottoirs doivent 
être libérés de toute entrave pour garantir la sécurité des déplacements piétons. 
Rappel de la réglementation :  
Les déchets produits au quotidien doivent être triés et présentés à la collecte selon les conditions définies 
par arrêté. Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe (35 € pour un paiement 
dans les 45 jours suivant le constat d’infraction ou 75 € autrement) le fait de déposer des déchets aux em-
placements désignés à cet effet sans respecter les conditions fixées, notamment en matière de bacs, de 
jours et d’horaires de collecte ou de tri des ordures (code pénal, art. R 632-1). 

 
 
 

Collecte des déchets 



Lundi :  16h à 18h 

Mardi :   8h45 à 10h30 et de 15h30 à 17h 

Mercredi :   8h45 à 10h30 et de 16h à 18h 

Jeudi :   8h45 à 10h30 et de 15h30 à 17h 

Vendredi : 16h à 18h 

 

Renseignements et rendez-vous :  
03 44 71 00 68 
Courriel :  
mairie.monchysainteloi@orange.fr 
Notre site : www.monchysainteloi.fr 
Page Facebook : Bien vivre à Monchy 

Saint Eloi 
Monsieur le Maire assure une 
permanence sans rendez-vous en 
mairie tous les lundis de 16h à 18h 
(sauf pendant les vacances 
scolaires). 

Le recensement a lieu désormais dès 
l’âge de 16 ans. Les jeunes filles et 
les jeunes hommes de nationalité 
française doivent se présenter en 
mairie pour se faire recenser, entre le 
jour de leurs 16 ans et le dernier jour 
du 3ème mois qui suit celui de 
l’anniversaire. 

Se munir : 

- du livret de famille des parents, 

- de la carte nationale d’identité ou du 
certificat de nationalité française, 

- d’un justificatif de domicile. 

 

Il leur sera délivré une attestation de 
recensement qui devra être 
présentée lors de l’inscription à tous 
les examens et concours, y compris 
le permis de conduire. 

 

La bibliothèque est ouverte aux 
horaires suivants : 
 
Mercredi :  9h à 12h et de 14h à 18h  
Vendredi :  14h à 18h  
Samedi :  9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17 h  

 
 
Téléphone : 03 44 71 16 49 
Courriel : 
bib.monchysainteloi@orange.fr 
Catalogue en ligne : 
http://monchy-saint-eloi-pom.c3rb.org 
 
 

www.monchysainteloi.fr 

Informations pratiques 

État civil 

Depuis janvier 2003, conformément à l’article 98 du code civil relatif au respect de la 

vie privée, les personnes souhaitant paraître dans cette rubrique doivent remplir en 

mairie une fiche «Accord pour publication d’acte d’état civil». 

Voici les personnes pour lesquelles nous avons reçu une autorisation. 

 

Ils se sont mariés:  
SIALELLI Christophe et MAJKA Nathalie, le 11 mai 2024.  
PALCY Johan et PIQUEMAL Charlotte, le 22 juin 2024. 
 
Noces d’or : 
BOURGUIGNON Chantal et Claude, le 1er juin 2024. 
 
Ils nous ont quittés: 
Mme BREARD Liliane, le 23 avril 2024. 
Mme BRULIN Marcelle, le 5 mai 2024. 
M. LAIGNEL Jean, le 26 mai 2024. 

 

www.monchysainteloi.fr 

Rendez-vous  

sur notre  

nouveau site ... 

Recensement pour la journée  

d’appel de préparation à la défense 

Horaires d’ouverture de la Mairie 

Bibliothèque municipale 

Le Facebook de la commune 


